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Jours2

Heures

Public Concerné 

- Personnes désignées par les entreprises de 
la chaîne de transport  (expéditeurs, 
emballeurs, chargeurs, transporteurs, 
déchargeurs transitaires, destinataires) pour 
tenir le rôle de conseiller sécurité 
transport     - Conseiller à la Sécurité 
souhaitant revoir entièrement l'ADR pour se 
préparer à l'examen de renouvellement

Formation complémentaire aux modules de formation CHISTI1 ou 
CHISTR  
Préparer les stagiaires à l'examen de conseiller à la sécurité.

Pré Requis 

Français lu, parlé, écrit

Préparation à l'examen de Conseillers à la Sécurité 
en Transport de Marchandises Dangereuses 

(CSTMD) - Classe 2 gaz

Programme :

1. Classement des GAZ
2. Cas des aérosols et mélanges
3. Exemptions
4. Conditionnement COLIS / CITERNE
5. Règles spécifiques aux GAZ
6. Etudes de cas & QCM CIFMD
La classe de marchandises dangereuses concernées par la formation est la classe 2
Le mode de transport concerné est : transport par route ( transport par voies 
ferrées et/ou voies naviguables sur demande)

Méthode pédagogique

Présentation des spécificités de la classe 2

Annales d'examen CSTMD des dernières années (QCM + Etudes de cas) avec 
correction commentée

L'inscription à l'examen est à réaliser par le stagiaire directement 
sur le site du CIFMD :
http://www.cifmd.com.

Durée 

14.00

STD-CHISTI3
Référence

Spécialiste en prévention réalisant des missions d’inspection, d’audit, 
d’assistance et / ou de conseil dans le domaine concerné

Qualification Intervenant (e)(s)

Objectifs : Contenu 
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Moyens pédagogiques

Présentations didactiques multimédia

Annales d'examen CSTMD des dernières 
années

Autoévaluation par les stagiaires 
concernant l'atteinte des objectifs visés.
Documents délivrés : 
- Attestation de fin de formation (stagiaire)
- Attestation d'assiduité (employeur)

Modalités d'évaluation
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